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ARTICLE 16 

 

Dans l’alinéa 23 de cet article, après les mots : 

« délai de cinq années », 

insérer les mots : 

« mentionné à l’article L. 122-1 ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de précision. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


